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Commission Départementale des Terrains et Installations 

Sportives 

 
 

Présents 

Président : M. Jean BERTHY 

Membre : M. Michel GAUVIN, M. Maurice BOISNOIR  

 M. François THISSERANT du Comité Directeur du DEF 

  

 

 

PV du 14 décembre 2021 

 

Ville de Crosne : 

Stade Henri HURT NNI911910101 et 911910102 

Installations visitées par M. BERTHY et M. BOISNOIR de la CDTIS du DEF le mardi 14 

décembre 2021 à 10h30 en présence de M. BLANCHARD J. Michel Maire adjoint 

chargé des sports à la Mairie de Crosne et de M. BESNIER gardien du stade.  

La CDTIS du DEF propose le classement du terrain NNI911100101 au niveau T5 

pelouse naturelle 

Considérant que le terrain NNI 911100102 n’est plus utilisé par le club de Val 

d’Yerres Crosne, la CDTIS du DEF propose le déclassement de ce terrain. 

Dossier transmis à la CRTIS pour avis et classement. 

 

Ville de BALLANCOURT : 

Stade Municipal NNI 910450101  

Suite à la construction de nouveaux vestiaires : 

Installation visitée le 6 avril 2021 par M. MARTIN Dominique de la CRTIS de la LPIFF 

pour un classement au niveau T5 pelouse naturelle 

 

Ville de QUINCY sous SENART 

Stade PERRAGUIN Maurice NNI 915140101 

Deux représentant de la CDTIS se présenteront le mardi 18 janvier 2022 à 10h30 

pour visiter les installations susnommées. Merci de mettre le terrain en 

configuration de match et le libre accès aux vestiaires. 

De fournir : 
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Plan de situation 

Plan côté du terrain 

Plan côté des vestiaires 

 l’A.O.P ou une attestation de capacité  

Présence indispensable d’un représentant de la Mairie  

 

Ville de Sainte GENVIEVE des BOIS/ 

Parc des sports Léo LAGRANGE NNI915490102 

Deux représentant de la CDTIS se présenteront le mardi 25 janvier 2022 à 10h30 

pour visiter les installations susnommées. Merci de mettre le terrain en 

configuration de match et le libre accès aux vestiaires. 

De fournir : 

Plan de situation 

Plan côté du terrain 

Plan côté des vestiaires 

L’A.O.P ou une attestation de capacité  

Présence indispensable d’un représentant de la Mairie 

 

Ville de MONTGERON  

Stade Pierre de COUBERTIN NNI 914210101 

Deux représentant de la CDTIS se présenteront le mardi 1er février 2022 à 10h30 

pour visiter les installations susnommées. Merci de mettre le terrain en 

configuration de match et le libre accès aux vestiaires. 

De fournir : 

Plan de situation 

Plan côté du terrain 

Plan côté des vestiaires 

L’A.O.P ou une attestation de capacité  

Présence indispensable d’un représentant de la Mairie 

                                               

Le secrétaire                                                                           Le Président 

Michel GAUVIN                                                                       Jean BERTHY 

 

 

Prochaine réunion le mardi 4 janvier 2022 à 15h 


